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Le Comité du patrimoine mondial va examiner l’inscription de 36 
sites sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO au cours 
de sa prochaine session (Saint-Pétersbourg 24 juin-6 juillet) 

 
Le Comité du patrimoine mondial va examiner l’inscription de 36 sites sur la Liste 
du patrimoine mondial au cours de sa prochaine session qui doit se tenir du 24 
juin au 6 juillet à Saint-Pétersbourg (Fédération de Russie). 
 
/... 
 
Vingt-huit sites culturels sont candidats : 

/... 

La Grotte ornée de Chauvet-Pont d’Arc (France) et le Lieu de naissance de Jésus : 
l’église de la Nativité et la route de pèlerinage, Bethléem (Palestine) sont des 
propositions d’inscription devant être traitées en urgence et les documents relatifs à ces 
sites ne sont pas encore disponibles.  

/... 

La Palestine, qui est devenue membre de l’UNESCO en octobre 2011 et a ratifié la 
Convention du patrimoine mondial, présentera pour la première fois un site à l’inscription 
sur la Liste du patrimoine mondial.  

/... 
 

*** 
 
Plus d’information 
Contact medias : Roni Amelan, Service de presse de l’UNESCO,  
r.amelan(at)unesco.org, +33 (0)1 45 68 16 50 

 


